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Article 28 - Review

1.   Au plus tard le 15 juillet 2022, la Commission présente au Parlement européen, au Conseil
et au Comité économique et social européen un rapport relatif à la mise en œuvre du présent
règlement, y compris une évaluation de l'opportunité:

a) d'un nouveau relèvement de la limite visée à l'article 2, paragraphe 1, en vue
d'atteindre l'objectif du présent règlement qui consiste à faciliter l'accès des citoyens et
des petites et moyennes entreprises à la justice dans les litiges transfrontaliers; et

b) d'un élargissement du champ d'application de la procédure européenne de règlement
des petits litiges, en particulier aux demandes de rémunération, pour faciliter l'accès à la
justice des employés en situation de litige professionnel transfrontalier avec leur
employeur, après avoir envisagé le plein impact d'un tel élargissement.

Ledit rapport est accompagné, le cas échéant, de propositions législatives.

À cette fin, et au plus tard le 15 juillet 2021, les États membres communiquent à la
Commission des informations sur le nombre de demandes de procédure européenne de
règlement des petits litiges, ainsi que sur le nombre de demandes d'exécution de décisions
rendues dans la procédure européenne de règlement des petits litiges.

2.   Au plus tard le 15 juillet 2019, la Commission présente au Parlement européen, au Conseil
et au Comité économique et social européen un rapport sur la diffusion des informations
relatives à la procédure européenne de règlement des petits litiges dans les États membres, et
formule éventuellement des recommandations sur la manière de mieux faire connaître cette
procédure." (JO L 341/1 du 24.12.2015)
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